Que deviendra votre service incendie?

Suite à l’adoption, au mois de juin 2000, de la Loi sur la Sécurité incendie, toutes les municipalités régionales de comté du Québec ont l’obligation d’élaborer un schéma de couverture de risques.  Il s’agit d’un exercice de planification des services de protection incendie qui s’apparente à celui du schéma d’aménagement.
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Essentiellement, l’exercice demandé aux autorités municipales consiste à faire une analyse des risques présents sur leur territoire, de manière à préparer des mesures de prévention propres à réduire les probabilités qu’un incendie ne survienne et à planifier les modalités propres à en limiter les effets lorsqu’il se déclare. Lorsque le schéma de couverture de risque sera en vigueur, il procurera l’immunité au service d’incendie contre d’éventuelles poursuites judiciaires.  Toutefois, afin de se prévaloir de cette immunité, les municipalités devront rencontrer les exigences prescrites au schéma. 

Tous les maires du Kamouraska se sont entendus sur un scénario qui prévoit la création de trois services de prévention des incendies pour l’ensemble du territoire du Kamouraska, répartis dans trois pôles soit : La Pocatière, Saint-Pascal et Saint-Alexandre.  Les autres services de prévention des incendies du Kamouraska seront intégrés dans ces nouvelles régies et deviendront des casernes satellites avec peu d’autonomie.  Tous les équipements appartenant aux municipalités leur seront rachetés et deviendront la propriété de la Régie.  

Les pompiers de Mont-Carmel déplorent que l’ensemble des pompiers du Kamouraska ainsi que la population n’aient pas été consultés dans ce processus et que tout ce dossier se décide actuellement à la table des maires.  Pourtant, la plupart des MRC qui ont déjà déposé un schéma de couverture de risque ont d’abord fait des consultations publiques pour finalement choisir de ne pas créer de régie mais plutôt de garder le statu-quo avec le recours à des ententes intermunicipales pour s’assurer d’avoir la force de frappe et l’équipement nécessaire lors d’interventions.  

Actuellement, la municipalité de Mont-Carmel montre une certaine ouverture à réviser sa position, ce qui nous rassure. Mais, son éventuelle adhésion à ce processus remettra en question l’implication de plusieurs d’entre nous à l’intérieur de la nouvelle structure, ce qui affectera grandement la qualité du service que la population de Mont-Carmel  a choisie de se donner aux cours des années et à laquelle elle est en droit de s’attendre. C’est pourquoi, nous demandons aux citoyens de Mont-Carmel de nous appuyer dans nos revendications et de faire connaître à nos élus leur volonté de conserver intégralement un service de prévention des incendies à Mont-Carmel.

Vos pompiers.

Vous trouverez en annexe des correspondances concernant ce dossier.
